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Bulletin de participation  

à l' assemblée g énérale o rdinaire du 13 juin  2026  
 

 
Nom, prénom  : …………………………………………………………………… 
 

☐ compte participer à l’ assemblée  g énérale du 13 juin 
202 6 à Strasbourg.  
 

☐ n e pe ut pas participer à l’ a ssemblée g énérale et envoie 
le pouvoir ci -dessous  

 
     BON POUR POUVOIR *  
 

Je, soussigné(e) …….....................………… ……………………………………... 

membre actif de  l'association L’Arche à Strasbourg, à 

jour de ma cotisation 2026 , regrette de ne pouvoir 

assister à l' assemblée g énérale ordinaire du samedi 

13 juin 2026  mais donne pouvoir 

à ......................................................................……. d'y voter pour moi 

et en mon nom.  

Le .................................., à .....................................    

Signature (précédée de la mention «  Bon pour pouvoir  ») 

 

 

  
Nom, prénom  : …………………………………………………………………… 

 

☐ compte participer à l’ assemblée  g énérale du 13 juin 
2026  à Strasbourg.  
 

☐ n e peut pas participer à l’ assemblée g énérale et envoie 
le pouvoir ci -dessous  
 

     BON POUR POUVOIR *  
 

Je, soussigné(e)  ….………..............................................…………………….. 

membre actif de l' association L’Arche à Strasbourg, à 

jour de ma cotisation 2026 , regrette de ne pouvoir 

assister à l' assemblée g énérale ordinaire du samedi 

13 juin 2026  mais donne pouvoir 

à  ......................................................................……. d'y voter pour moi 

et en mon nom.  

Le .................................., à ................................... 

Signature (précédée de la mention «  Bon pour pouvoir  ») 

 

 

(*) Un bon pour pouvoir par membre cotisant.  

Nos statuts stipulent qu'un  membre présent à l' assemblée générale ne peut représenter que deux absents.  

Le pouvoir adressé en blanc à l'association est présumé favorable à l'adoption des projets de résolution présentés ou agréés par le c onseil d' a dministration.  
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